
VENISSIEUX LA SOLIDAIRE, LA FRATERNELLE
Les Vénissians dans leur grande majorité vivent de leur travail ou perçoivent une 
retraite. Trop d’entre eux sont chômeurs ou jeunes à la recherche d’un premier 
emploi. Face à l’érosion persistante du pouvoir d’achat et à l’accroissement de 
la pauvreté, le devoir de solidarité de la commune se fait plus impératif que 
jamais.

Nous poursuivrons les efforts entrepris dans plusieurs directions :

Malheureusement les dernières années ont vu s’accroître le 
nombre de familles qui ne joignent plus les deux bouts. Nous 
poursuivrons notre action pour faire respecter par les tribunaux, 
les arrêtés du Maire contre les expulsions, les saisies, les 
coupures d’énergie avec la Cellule Urgence Zéro Mépris.

[Le développement économique]

Nous soutiendrons l’ambition industrielle 
de Vénissieux. Produire des biens est 
indispensable à la fois pour que chacun 
ait un emploi et pour que la France tienne 
sa place dans le cadre de l’économie 
internationale.

[Le parcours de réussite]

De la petite enfance jusqu’à l’âge adulte, chaque Vénissian doit 
pouvoir trouver les moyens de se former, de se cultiver, de pratiquer 
un sport, d’exercer pleinement sa citoyenneté.

[La santé]

Tous les Vénissians, 
notamment les plus âgés 

doivent pouvoir bénéficier des 
mêmes soins en fonction de 

leur état.

[La tranquillité]

C’est la première des solidarités : vivre en bonne entente avec 
son voisinage, dans le respect de chacun. Les missions du TOP 
seront renforcées.

Nous poursuivrons nos efforts 
pour le fleurissement et 
l’embellissement de la commune. 
Dans le même esprit, nous 
prendrons des initiatives pour 
favoriser les déplacements en ville.

[Le cadre de vie]

[L’entretien du patrimoine]
Les édifices publics sont le bien de tous, ils abritent les 
services publics utiles à tous. Nous veillerons particulièrement 
à leur entretien et leur rénovation si besoin.

[Le logement ]

[La grande pauvreté]

[La démocratie et l’exercice de la citoyenneté]

Nous poursuivrons nos efforts en faveur de 
la construction de logements diversifiés : 
logements sociaux, logements locatifs, 
logements en accession à la propriété, en 
partenariat avec les bailleurs sociaux et les 
investisseurs privés.

Nous renforcerons encore le rôle des conseils de quartier et 
soutiendrons parallèlement la vie associative.
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